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RAPPORT ANNUEL SUR I.A GESTION DE I."A SOCIETE

t. AcnuTÉ e'r RÉsulrATs ,

t.t Exposé sur làctiütq la situation et les régultatr de la société :

coNIoNcTuRE

Bien que terminant l'année sur une note positive (+S,l% en 2ol5 contre +3,496 en z0t4), l'économie mondiale a connu de fortes

disparités entre pays développés et pays émergeants :

Outre atlantique et dans la zone Euro, la croissance s'est maintenue grâce à une demande intérieure §outenue Par une inflation

maitrisée et àes politiques monétaires accommodantes, alors que le ralertissement de l'économie chinoise s'est propagé à

l'ensemble des écono-i"s émergentes à traver§, notamment, la baisse de la demande d'hydrocarbures.

En Tunisig la croissance n'a été que de 0,8%, plombée par les conséquences des attaques terroristes sur le tourisme (baisse

de 35,1% des recettes et de q+,4x des nuitéesj et le transport aérien (3zx) dont les chiffres s inscrivent même en deçà de

leur niveau de 20ll.

N'eut &é la récolte exceptionnelle d'huile d'olive, à la faveur de conditions climatiques favorables et de crise p\rtosanitaire

ayant affecté les principaux pays producteurs de la rive nord de la méditerranée, l'économie nationale serait entrée en récession.

Au registre de l'inflation, l'indice général des prix à la consommation âmiliale a erregistré une évolutiorr de +4,9% tândis que

le déÊ-cit de la balance commerciJe s'est contracté de 1,6 milliards de dinars sous l'effet conjugué de la baisse des exportations

C2,8%) ainsi que celui des importations (-5JN), duquel a résulté une améliomtion du taux de couverture qui s'établi à 69'6%,

s'inscrivant en amélioration de deux points de pourcentage par raPPort à 2014.

Le Tunindex a clôturé l'année 2ol5 sur ure Perte de 0,9% contre une performance positive de +16'2% en 2ol4 et sur le

marché des changes, le Dinar a Perdu -8,4cr6 face au dollar US et gagné +2% face à l'Euro'

NOTÎE ACÏVITE

la répartition du chiffre d'affaires par branche se présente comme suit (en millions de dinars) :

Durant les trois demières années, le taux de croissance moyen du chiffre d'affaires a atteint 596Pour s'&ablir à un niveau

annuel de I53 millions de dinars.

l,a branche automobile demeure toujours prédominante avec une moyenne de 54 , §uiüe des branches dommages pour un

niveau moyen de 36% et une évolution moyenne de 996.

Avec un ratio combiné moyen de l79t' durant les trois dernières années, l'année 2016 a entegi§tré un taux de Il8% et a été

affectée principalement par l'intensité de la sinistralité au niveau de la branche responsabilité ciüle.

La gestion technique dégage pour l'exercice 2016, le§ ré§ultats suivant§ :

. R&ultat technique non üe :

Avant réas§ul'ance :

35 938 154 Dinars (contre 3t 152 957 Dinars en 2Ol5)

Après réassurance :

26 455 557 Dnars (contre l9 9o2 468 Dinar§ en 2ol5)

o Résultat technique üe :

Avant réasaurance :

I 662 165 Dnars (contre 3 lll 623 Dinars en 2ol5)

t.
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Après réassurance :

1 629 467 Dinars (contre 2 866 929 Dinars en 201§)

GESTION FINANCIERE
Les revenus nets de nos placements totalisentsO M4l2\,24l Dinars, à fin 2016, détaillés comme suit :

r Revenus des immeubles ; l 357 005,647 Dinars

* Revenus des fonds placés : 28 o88 699,950 Dinars

r Produits divers et variation des provisions pour dépréciation : I 213 929,18 Dinars

r Plus ou moins-values nettes de cessions d'actions : -215 514,534 Dinars

RESULTAT COMPTABLE

Compte tenu des resultats techniques et Ênanciers, et après prise en compte des autres produits et charges non techniques,

f,exe""ice dég"g" un résultat avani i-pôts sur les soci&és de 37 653 666,661 Dinars et un bénéÊce net de 30 o27 355'929

Dinars (contre 25 991 751,636 Dinars en 2Ol§)'

t, Evénements importants aulaenus entie la date de clôture de l'qercice et la date à laquelle le rapport a été &abli.

Aucun évènement signiÊcatif au sens de la norme comptable Tunisienne NCT 14 relative aux éventualités et évélements

postérieurs à la date àe clôture n'est intervenu entre la daie de clôture de l'exercice et celle d'établissement du présent raPPotL

t^3 Evolution prévisible et percpectives d'avenir.

Nous retenons pour la triennie 2ot6-zot8 un taux de croissance moyen du chiffre d'affaires de 1196 nous permettant de

maintenir notre position de leader du secteur privé des assutances avec une Part de marché de tl%'

Au terme de la triennie nous projetons d'atteindre le niveau de 203 millions de dinar1s avec une §tructure de portefeuille

-"rqré" p l" p"édominunce à" iautomobile et des risques de l'entreprise rvec de§ Parts reEPectives de 52I/o er 34c,6.

la branche maladie génèrera en moyenfle t4% des émissions globales durant la Période 2016-2018.

Nous cibtons aussi la maitrise des charges opérationnelles et de gestions affn de ramener le ratio combiné à un niveau inférizur

à roo%.

Nos orientations stratégiques §eront centrees sur la qualité des sewices rendus à nos clients qui demeurent le principal vecteur

de notre image de marque et de notre développernent.

Dans ce sens, nous ciblons la satisfaction du client à travers le conseil, l'amélioration continue des produits et du sowice après-

vente ainsi que la mise à disposition de l'information utile en recourant à des outils de gestion technologiques.

t.4 Changements de méthodet d'élaboration et de présertation der états ffnancierr'

Les états ffnanciers ont été élaborés et présentés dans le respect de la convention de permarterce des méthodes, à savoir que

les mêmes méthodes de prise en comptl, de mesure et de pÀentation ont &é utilisées par I'mtrePrise d'une Période à l'autre

t5 Activité en maüère de recherche et développement

Nou§ continuons no§ effortE de transformation digitale et de modemisation des systèmes, d'information' 1: refonæ de la

g*i"" ;i i"" IASSURNET) a été co,rronr,ée par la îise er, 
"ervice 

du module Flotte automobile et l'avancement des modules

Sini*." n*o !t Risques âu particulier. La mise en euvre sera achevée à la ffn de la Triennie 2016-2018' Le rysême de

Reoortine (OLIKVIEW) a été mis en sewice en 2016 Pour toute la production et sera achevé en 2Ol7 Pour le§ Prestation§' Le

p"Ii.,îiaÀ"iàf"f iJ.ion i." ao"r-."ts (ELISE) a commencé ffn zot6 æ les principaux flux de production et de prestation

seront dématérialis ée en zotT. Les sites lnternet 
".ront 

mis à jour avec intégration de la mobilité en 2ou. Plu§ieurs services

àigio., -r,a "n "orrs 
d'étude et seront opérationnels courant ie la Triennie iel que la gestion du parcourt client, la déclaration

dJsinistre par mobile et la consultation de la situation client'

2. PRINCIPALES PARTICIPATIONS

SMVDA EL KHIR

KAWARIS

GENERAL DRINKS

SOCIETE NOUVELLE DE BOISSONS

SUNAGRI SA

42,14o/o

23,89o/o

28,OOo/o

20,OOo/o

3O,0Oo/o

AGROALIMENTAIRE

AGROALIMENTAIRE

AGROALIMENTAIRE

AGROALIMENTAIRE

AGROALIMENTAIRE

o/o ACTIVITESOCIETES

2.
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ASSURANCES HAYETT

EL AMENA TAKAFUL

TUNIS RE

ENNAKL AUTOMOBILES

AMEN BANK

MEDITRAC

AMEN FINANCE COMPANY

HOTEL MAJESTIC

TUNISYS

AMEN INVEST

TUNISIE LEASING

TAYSIR MICROFINANCE

COMAR IMMOBILIERE SARL

EL IMRANE

SIFA SARL

AMEN SANTE

CLINIqUE EL AMEN BIZERTE

CLINIQUE EL AMEN NABEUL

CLINIQUE EL AMEN BE'A

GMA

HOPITAL PRIVE EL AMEN

CLINIQUE EL AMEN GAFSA

CLINIqUE EL AMEN LA MARSA

AMEN CAPITAL

67,too/o

l8,ooolo

l3,8lo/o

to,25o/o

27,92o/o

14,460/o

17,5Oo/o

21,21o/o

34,970/o

46,4Ùo/o

t8,860/o

3,570/o

90,42o/o

46,24o/o

gg,o8o/o

64,23o/o

59,560/o

55,55o/o

30,360lo

t5,06o/o

lo,22o/o

4,740/o

o,570/o

4,250/o

ASSURANCES

ASSURANCES

ASSURANCES

AUTOMOBILE

BANqUE

ENGINS DE CHANTIER

HOLDING

HÔTELLERIE

INFORMATqUE

INTERMEDIATON EN BOURSE

LEASING

MICROCREDITS

|MMOBILIER (PROMOTION)

IMMOBILIER (PROMO1]ON)

IMMOBTLIER (GESTION)

sANrE (HOLDING)

SANTE

SANTE

SANTE

SANTE

SANTE

SANTE

SANTE

GESTON DE PORTEFEUILLES

3. ACTIONNARIAT:

3.1 Renseignemerts relatiÊ à la répartition du capital et des drpits de voæ :

- Nombre de titres de capial amportatû ou non d,oit de wte

h capital social est de 50 ooo ooo de dinars diüsé en 2 5oo o0o actions à droit de vote simple de 2o dinars de nominal et

entièrement libérées.

- Répartition du capial (Actionnaires gui détiennent plus de 5x du capiul)

Actionnairc Nombre dhcionc

SICOF

PGI HOLDING

AXA

t 237 124

692 r35

384 923

49,480/0

27,690/0

t5,4Oo/o

32 lnformation sur les conditions d'accèa à l'aceemblée générale:

Tout actionnaire a le droit d'assister aux Assemblées, à condition toutefoi§ que ses actions soient libérées de§ versements

erigibles et aient été immatriculées à son nom cinq jours au moins avant la réunion'

lÉs actionnaire§ sont admis sur simple justiÊcation de leur identité maie le Conseil peut, s'il le juge utile, remettre aux

Actionnaires des cartes d'admission nominativ€s et personnelles.

Un actionnaire peut se faire représenter par un mandataire actionnaire ou non' ll ne peut donner mandat de vote §ur une

partie de ses ajione. La forme des pouvoirs est arrêtée par le Conseil d'Administration'

læs propriétaires indiüs sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un szul d'entre eux ou Par un mandataire

;r;;".H;;;.;ir;t.é i";;; propriétaires ou ,"rfruitià, ceux-ci doivent également se Êire représenter par l'un d'eux

;;ï;; ;ilJ;;"d". ; i-ii d. rot" attaché à l'action appartient à l'usufruitier dans les Assemblées ordinaire§ et

au nu-propriétaire dans les Assemblées extraordinaires.

33 Iæ rachat d'actions, nature et cadre légal de l'opération

Uentreprise ne détient aucune action propre et n'a effectué aucun rachat d'actions ProPres au cours de l'exercice'

4. ORGANES D'ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

gr Règles applicables à la nomination et au remPlacement des membres du Conseil d'administration
3.
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La société est administrée par un Conseil composé de trois membres au moins et de douze au plus pris parmi les actionnaires

ou en dehors, personnes physiques, sociétés ou autres personnes morales et qui sont nommés pour trois ans par l'Assemblée

Générale des actionnaires,

La durée des fonctions des Administrateurs doit s'entendre de l'intervalle entre les Assemblées Générales Ordinaire§ annuelles

et non pas de trois années jour pour jour de celui de la nomination.

læs membres du Conseil d'Administration sont nommés par l'As§emblée Générale Ordinaire.

LlAdministrateur personne morale est tenu lors de sa nomination de nommer un rePré§entant Permanent qui est soumis aux

même conditions et obligations et qui encourt les mêmes responsabilités ciüles et pénales que Cil était administrateur en 8on

nom propre sans préjudlce d" la pe"sonne morale qu'il représente. Iorsque le rePrésentant de la personne morale perd sa

qualitl pàur quelque motif qu'il soit celle-ci est tenue de Pourvoir à son remplacement'

læ Conseil nomme parmi ses membres un PrésidenL

Le président exerce ses fonctions pendant toute la période de son mandat d'administrateur.

ll peut être nommé un ou deux Vice-présidents dont les fonctions conEistent seulement à présider la séance en l'absmce du

Président.

Le conseil nomme un Directeur Général et Êxe la durée de ses fonctions'

Les pouvoir§ et responsabilités du Président du conseil d'Administration et ceux du Directeur Général sont régis par les Arts

216 à 218 du Code des Sociétés Commerciales.

Si le Doste de président du Conseil d'Administration ou celui de Directeur Général deÿient vacant, le conseil peut nommer le

;;J;;;.;1; ilecteur Général en foncrion au poste vacant tout en lui conservant ses anciennes fonctions'

Le Conseil devra soumettre cette décision à l'Assemblée Générale des actionnaires la plus proche. Les porwoirs exercés et les

""* """"-pff" 
a"ns l'intewalle p"" ""iri l"i se trouvei? remplir.les fonctions de presidànt * celles de Directeur Général

d"-*r""oni ,rl"Utes quelle que ;oit la déci§ion qui sera prise par l'Assemblée Générale'

La décision cle l'Assemblée Générale dewa être Prise aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les Assemblées

Générales Extraordinaires.

Le Conseil désigne aussi la personne devant remplir les fonctions de Secrétaire qui Peut être Prise en dehors de ses membres

et des actionnaires'

La durée des fonctions des administrateurs est de trois ans, sauf l'effet des dispositions ci-dessous. Les membres §ortants sont

rééligibles.

l,e Conseil d,Administration se renouvelle partiellement chaque année à raison d'un nombre d'administrateurs Êxé par le

conseil suivant le nombre des m.mb"e" en io,t"tions, m alternants s'il y a lieu' de manière que le.renouvellement soit aussi

ig"iq"" p."JUf. et soit complet dans chaque période de trois ans. Pouries premières applications de.cette disposition l'ordre

de sortie est déærminé p"",ln ti""g" * 
"ort iui " 

lieu m séance du Conseil. Une fois le roulement établi, le renowellement

i 1i"., p", 
"r,.i"nr,"té 

de nominatioi et la durée des fonctions de chaque administrateur est de trois années'

En cas de vacance d'un poste au conseil d'administration, suite à un décès, une incapacité physique, une démission ou à la

;*;;";;";;"" incapJcité jrridiq'.,e, le conseil d'administratiorr Peut, entre deux assemblées générales, procéder à des

nominations à titre provisoire, 
"oumi"" 

à la ratification de la prochaine assemblée générale ordinaire.

Lorsque le nombre des membres du conseil d'administration deYient inférieur au minimum légal, le§ autfes membres doivent

"o*à1r"" 
m-edi"tem".,t I'a"""mblélgt ,e""l" o"dinri"" en vue du comblement de lTnzufÊsance du nombre des mernbres'

l,orsque le conseil d,administration omet de procéder à la nomination requise ou- de- convoquer.l'assemblée générale, tout

actionnaire ou le commissaire "., "#fi." 
pJ*"r,t demander au iuge des référés la désignation d'un mandataire chargé de

"r"".+." 
flt*-iÈ générale 

"n 
,r"' d. p"océd"" aux ,romir,"tions nécessaires ou de ratiÊer les nominations provisoire

prévues ci-dessus.

L Administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pendant le temPs restant à courir du

mandat de son prédécesseur.

si les nominations provisoires d'Administrateurs ne sont Pa§ ratiÊées par l'Assemblée Générale, les délibérations prises et les

actes accomplis par le conseil n'en demeureront pas moins valables'

4J principales délégations en couru de validité accordéer par l'Assemblée Générale arx organee d'administrâtion ct de direction

ll n,existe aucune délégation en cours de validité accordées par l'Assemblée Générale aux organes d'administration et de

direction.

+B Rôle de chaque organe d'administration et de direction

. Le conseil d'administration

4.


